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Service Point A

CONTRAT D’APPRENTISSAGE

PRESTATION APPUI ADMINISTRATIF

Préalable :

La prestation commence après accord (verbal ou écrit) de l’entreprise et se traduit par un document formalisé indiquant de manière exhaustive les actions mises en œuvre ou les résultats attendus. 

Définition de la prestation :

La prestation vise à faciliter la démarche du chef d’entreprise pour le montage d’un contrat d’apprentissage dans sa partie réglementaire et administrative. 

Périmètre de la prestation :

Ce service s’inscrit en complément de la mission d’enregistrement telle que décrite par la loi en faveur des PME-PMI du 2 août 2005 et du décret n°2006-920 du 26 juillet 2006 et de la circulaire DGEFP n°2006-25 du 24 août 2006.

· formulaire de recueil de données envoyé à l’entreprise,

· Edition de la liste des maîtres d’apprentissage potentiels avec leurs niveaux d’habilitation,

· Vérification (Maître d’apprentissage/nombre d’apprentis/salaires/âge de l’apprenti/code diplômes/etc.),

· édition du contrat,

· envoi au CFA pour visa : inscription du CFA sous réserve de places disponibles et de l’adéquation emploi/certification,

· transmission du contrat informatisé à l’entreprise,

· suivi du contrat et de toute modification apportée au contrat  avec édition avenant/rupture et information auprès des partenaires concernés.

Tarif : 

60€ (net de TVA)
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